
 
 

 
 

           
  

L’ASSURANCE DES MOYENS DE PAIEMENT PRO PLUS 
 

Non responsabilité du client 
 

 Ni faute lourde, ni opposition tardive 
 

En cas de débit frauduleux et conformément à la loi Sécurité Quotidienne, le client doit s’acquitter d’une franchise (appelée franchise porteur) d’un montant de 150€.  
 Remboursement  

Caisse d’Epargne 
Remboursement  

AMP Pro Plus 
Remboursement au  

client 
Reste à la  

charge du client 

Débit frauduleux 
de 1 000 € 

1000 € - franchise 150€ 
= 

850 € 
Indemnise les  

150 € de franchise 1000€ > 0€ 

 

Débit frauduleux 
de 3 000€ 

3000 € - franchise 150€ 
= 

2850 € 
Indemnise les  

150 € de franchise 3000€ > 0€ 

 
 
Responsabilité du client 
 

 En cas de faute lourde (ex : code secret mis avec la carte), ou d’opposition tardive et conformément à la loi de Sécurité Quotidienne, l’intégralité du débit est 
à la charge du porteur. 

 
 Remboursement  

Caisse d’Epargne 
Remboursement  
AMP Pro Plus* 

Remboursement au 
client 

Reste à la  
charge du client 

Débit frauduleux 
de 1 000 € 0€ Indemnisation  

des 1000 € 1 000 €  > 0€ 

 

Débit frauduleux 
de 3 500€ 0€ Indemnisation  

des 1 350€  1 350€ > 2 150€ 

 
* L’assurance des Moyens de Paiement Pro Plus intervient dans les conditions et limites fixées par la notice d’information. 
 


